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Hôtel de Ville

Place du général Leclerc

52300 Joinville

( 03 25 94 13 01

( 03 25 94 59 60

( mairie.joinville@wanadoo.fr
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L’opération FISAC : Fonds d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce engagée par la ville de Joinville et leurs partenaires financiers a pour enjeu majeur le développement de l’activité commerciale.
Pour valoriser le centre ville, une campagne de rénovation de façades, devantures et enseignes avec subventionnement des travaux a été lancée.
Plusieurs commerces et particuliers ont déjà saisis l’opportunité et d’autres dossiers sont à l’étude.
Avant
Après

· Le Procope, rue diderot
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· Chaleur Habitat, rue de la Harpe
[image: image7.png]o S

ETUDE DE DEVANTURE
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· SCI Médicus, rue du Petit Marché
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Pour tout renseignement adressez vous à la Mairie auprès de :

M. JEANSON

Responsable Services Techniques
( 03 25 94 13 01

Melle ABJEAN UGUEN

Chargée de mission FISAC

( 03 25 94 95 48

· TRAVAUX CONCERNES

· travaux de rénovation des façades commerciales
· travaux portant sur les enseignes, stores et panonceaux
· Le périmètre géographique est le suivant :

Rue Saint-Jacques, Rue des Marmouzets, Rue des Royaux, Rue des Tanneries, Rue de la Fontaine du Grand Jardin, Allée du Château, Rue Nicolas Thouvenin, Rue de la Harpe, Avenue Carnot, Rue de Nuisement, Rue Aristide Briand, Rue Philippe Lebon, Rue Mauclère, Rue des Capucins, Avenue de Lorraine, Rue de la Pitié, Rue Camille Gillet, Rue du Faubourg Saint-Jacques, Rue Gérard Schmitt

· BENEFICIAIRES
Peuvent prétendre aux subventions les commerçants, artisans et prestataires de services remplissant les conditions suivantes :

· personnes physiques ou morales

· ayant vitrine sur rue

· compris dans le périmètre du FISAC

· en situation régulière vis-à-vis de leurs obligations sociales et fiscales
· SUBVENTIONS
· Rénovation des devantures

La subvention accordée correspondra à 40 % du montant HT des travaux subventionnables plafonné à 15 000 €, soit une subvention maximale de 6 000 €.
· Rénovation des enseignes

La subvention accordée correspondra à 30 % du montant HT des travaux subventionnables plafonné à 1 500 € soit une subvention maximale de 450 €.
· TRAVAUX CONCERNES
Réfection des façades d’immeubles visibles du domaine public :

· gros œuvre

· zinguerie : remplacement des égouts et des descentes d’eau pluviales….
· menuiserie : remise en état des boiseries apparentes, volets, fenêtres

· serrurerie : garde-corps, balcons, ferrures de volets, ….

· peinture
· Le périmètre géographique est le suivant :

Rue Aristide Briand, Rue de la Fontaine, Rue de Sprendlingen, Rue du Petit-Marché, Place de l’Eglise, Place des Halles, Quai des Mailles (2 côtés), Quai des Peceaux (2 côtés), Rue du Temple, Rue Notre-Dame, Rue de l’Etape

· BENEFICIAIRES

· les propriétaires privés occupants

·  les propriétaires privés bailleurs

·  les copropriétaires

·  les locataires (avec l’accord du propriétaire)

·  les usufruitiers

·  les bénéficiaires d’un viager

·  les preneurs d’un bail à réhabilitation ou bail emphytéotique

·  les SCI et Sociétés

· SUBVENTIONS

· La subvention accordée par la Ville de Joinville est calculée sur la base d’une participation de 30 % du coût TTC des travaux subventionnables.

· Une majoration de 10 % est accordée pour les éléments de façade les plus anciens et les plus significatifs, en particulier ceux qui entraînent pour les propriétaires un surcoût de réhabilitation.

· Une majoration de 10 % sera également accordée sur le montant des travaux pour les demandeurs qui auront fait appel à un architecte ou un agréé en architecture.

Ces majorations sont cumulables.
· Le dossier complet de demande de subvention doit être déposé à la Mairie.  Il fera ensuite l’objet d’un examen par le Comité de Pilotage du Projet de Ville ou du FISAC.
· Dès obtention de votre Déclaration de Travaux et l’accord de subvention, vous pourrez engager les travaux.
· Pour le soutien technique, un cahier de Conseil des Prescriptions Architecturales est disponible sur simple demande.
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